
Règlement du jeu  
« JOUEZ et GAGNEZ AVEC LES COPAINS-CYFAC » 

 
 
ARTICLE 1 
Le Cyclo Club Les Copains, 38 rue du midi 63600 AMBERT organise un jeu gratuit « JOUEZ et 
GAGNEZ AVEC LES COPAINS-CYFAC » 
 
 
ARTICLE 2 
Ce jeu est ouvert à toute personne résidant en France et à l’exclusion des adhérents du Cyclo 
Club Les Copains ou de toute personne ayant collaboré à l’élaboration du présent jeu ou de son 
règlement. 
 
 
ARTICLE 3 
Ce jeu gratuit sans obligation d’achat est doté des lots suivants : 
 

 2  séjours en Pays d’Ambert   
 5 Inscriptions gratuites à la Cyclo LES COPAINS-CYFAC de 2012 (sauf options payantes 

destinées aux concurrents ou aux accompagnateurs) 
 1 étude Posturale offerte par CYFAC International à réaliser le WEEK END de la 

manifestation (30 juin ou 1er juillet 2012) 
 
 
ARTICLE 3 BIS  
Ce jeu est ouvert du 1er  février 2012 au 31 mai 2012 minuit. Uniquement sur Internet. 
Toute personne se procurant un bulletin jeu, pourra participer. 
Le participant répond aux 5 questions suivantes sur le thème de la Cyclo Les Copains, du Pays 
d’Ambert et du partenaire de la manifestation l’entreprise CYFAC :  
 
Quel est le nom du fromage fabriqué sur les Hautes Chaumes? 
 
Quel est l’écrivain qui a écrit le roman « Les Copains » ? 
  
Quelle équipe cycliste professionnelle sera équipée par CYFAC en 2012 ? 
 
Quel est le nom précis de l’étude posturale réalisé par CYFAC? 
 
Quels sont les 2 Cols les plus élevés qui sont au programme des parcours de 2012 ?  
 
Question subsidiaire : 
Quel est le nombre de bénévoles qui participent à l’organisation de  la cyclo LES COPAINS-
CYFAC ? 
 
ARTICLE 4 
Les lots seront gagnés suivant le nombre de bonnes réponses  et en cas d’ex aequo par tirage au 
sort parmi les bonnes réponses recueillies.  
Le tirage au sort sera réalisé le lundi 11 juin 2012 à 20 h 30 par une personne présente 38 rue du 
midi à AMBERT et choisie au hasard par un membre de l’équipe organisatrice présente.  
Les gagnants seront avisés par mail (ce renseignement doit être porté sur le bulletin jeu à la ligne 
prévue à cet effet). 
 
 
ARTICLE 5 
L’organisateur se réserve le droit de décaler le tirage au sort dans le temps, sans pour autant que 
celui-ci ne puisse intervenir plus de quinze jours après la date prévue initialement. 



 
ARTICLE 6 
Une seule participation par foyer (même nom, même adresse) sera autorisée. En cas de tirage au 
sort plusieurs fois favorable à un même foyer, un seul lot pourra être attribué. 
 
ARTICLE 7 
Le bulletin est téléchargeable sur le site www.cyclolescopains.fr .Le participant joue uniquement 
sur Internet en envoyant son bulletin par mail à les-copains@wanadoo.fr  
  
ARTICLE 8 
Le présent règlement a été déposé chez Maître Marie Hélène PEYROT, Huissier de Justice -            
94 Avenue du docteur Chassaing 63600 AMBERT. 
  
ARTICLE 9 
L’association organisatrice se réserve le droit d’écourter, de proroger ou d’annuler le jeu si les 
circonstances l’exigent. 
 
ARTICLE 10 
Il ne sera pas possible d’obtenir la compensation en espèces des prix mis en jeu ou de demander 
leur échange contre d’autres prix. Toutefois pour les inscriptions gratuites à la cyclo LES 
COPAINS  si les gagnants sont déjà inscrits, le lot sera utilisable  dés la 25ème édition le 01 juillet 
2012, le coût de l’inscription sera alors remboursé (hors options). 
 
ARTICLE 11 
Les gagnants donnent leur accord pour que leurs noms, prénoms, adresses et photographies 
puissent, le cas échéant, être utilisés dans le cadre d’opérations  de promotion de la manifestation, 
sans que cette utilisation puisse ouvrir d’autres droits que le prix gagné. 
 
ARTICLE 12 
La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. Toutes les 
difficultés pratiques d’application ou d’interprétation de celui-ci seront tranchées par l’association 
organisatrice. 
 
ARTICLE 13 
Les informations recueillies le sont avec l’accord du participant. Elles sont destinées, sauf refus de 
sa part, à l’association organisatrice et à ses partenaires Conformément à la loi n°78-17 du 6 
janvier 1978, il peut en demander communication, rectification ou suppression auprès de notre 
association 
 
ARTICLE 14 
Le règlement du jeu-concours est disponible sur le site www.cyclolescopains.fr. à l’exclusion de 
tout autre procédé. 

http://www.cyclolescopains.fr/
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